
Réserves à faire lors de la livraison :  

Quand vous recevez une commande, il faut toujours vérifier l'état du colis en présence du transporteur car le 

matériel voyage aux risques et périls du destinataire (article L133-3 du Code de Commerce).  

Le destinataire des marchandises s’engage au moment de la réception : à vérifier l’état et la quantité des 

marchandises reçues en procédant à l’ouverture des colis en présence du livreur, et avant de signer le bon du 

transporteur ou le bon de livraison ; à formuler, en cas d’avarie ou de manquant, des réserves précises sur le 

récépissé de transport en spécifiant leur nature très précisément ; à aviser le transporteur de l’avarie ou des 

manquants par lettre recommandée avec accusé réception dans un délai de 48 heures à compter de la date de 

réception des marchandises, conformément à l’article L 133-3 du Code de Commerce.  

Les marchandises sont toujours envoyées de notre entrepôt intactes.  

Par conséquent, il faut déballer la marchandise devant le transporteur ; s’il y a des dommages, vous devez faire 

des réserves claires et précises sur le bon de transport pour pouvoir faire jouer l'assurance.  

Les avaries de transport ne viennent pas de TRIONYX mais du transporteur ; si vous avez signé un bon de 

transport sur lequel est marqué "marchandise reçue en bon état", vous ne pouvez plus faire jouer l'assurance 

et TRIONYX ne pourra pas être en charge les réparations ou le remplacement de la marchandise.  

 


